
Mairie d'Ussel
Département de Ia Corrèze

République Française
Service Affaires sénérales
Tvpe Réelementation de la circulation et du stationnement

Matière 6 .1 Libertés oublioues et oouvoirs de oolice - oolice municioale
obiet Activités [oisirs Jeunes
Date Du lundi 7 iuillet 2O25 au ieudi 28 août 2025
Lieu Parkine du Centre Culturel Jean Ferrat
Demandeur Madame Aude DOUIX

u%s& Folio n" 197

ARRETE MUNICIPAL n" A20250626-274

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les articles R.411-25 à R.411-28 et R.411-1 à R.411-9 ;
-  Vu le Nouveau Code Pénal  -  ar t ic le  R.610-5 ;
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l 'article L.22!3-2;
-  Vu l ' lnst ruct ion Intermin is tér ie l le  sur  la  s ignal isat ion rout ière -  l iv re 1 -  quatr ième par t ie  -  s ignal isat ion de
prescription et l ivre 1 - huitième partie - signalisation temporaire ;
- Vu la demande en date du 25 juin 2025, présentée par Madame Aude DOUIX, Responsable des Activités Loisirs
Jeunes (AU)-  1-9200 USSEL;

- Considérant qu'i l  est nécessaire de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules pendant la
période des AU ;

CulturelJean Ferrat, dans la partie délimitée par des barrières métall iques du dimanche 6 juil let 2025 à 20h00
au jeudi 28 août 2025 inclus.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l ' lnstruction Interministérielle sur
la signalisation routière est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le Pôle Aménagement. Un
exemplaire du présent arrêté municipal devra être impérativement affiché, à la vue de tous.

Article 3 : Les services de police pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stationnement
interdit aux frais des propriétaires.

Article 4 : Monsieur  le  Commandant  de Pol ice,  Chef  de la  Circonscr ipt ion de Sécur i té  Publ ique d 'USSEL,
Monsieur  le  Directeur  du Pôle Aménagement et  les Agents de Survei l lance de la  Voie Publ ique de la  Vi l le
d'USSEL, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai
de deux mois à compter  de sa date de publ icat ion sur  le  s i te  in ternet  de la  Commune.  l l  peut  également  fa i re
l 'objet d'un recours gracieux dans les mêmes conditions de délai.

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le chef du centre
d'incendie et de secours d'USSEI- au pôle Environnement de Haute-Corrèze Communauté et à Madame Aude DOUIX,
pétit ionnaire.

Certifié exécutoire suite à :

Le Maire,
Vice-Président du

Départemental de la Corrèze,

Article 1 :

Mise en l igne le :
Notif ication le :

Arrête,

La circulation et le stationnement de tous les véhicules sont interdits, parking du Centre

2 7 JUIN 2025

Fait à Ussel, le 26 juin 2025.

P/r

ARFEUITTERE


